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1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 
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Le 14 mai 2025, et un travailleur s'affairent à la réfection d'une toiture d'un bâtiment 
résidentiel, situé sur la me à Boucherville. Vers 14 h 20, alors qu'il présente des signes 
de malaise, le travailleur s 'assoie sur le pignon du toit pour prendre une pause. Après quelques minutes, 
il se relève, perd l 'équilibre, dévale la pente gauche du toit et chute au sol d 'une hauteur de 5,15 m. 

Conséquence 

Le travailleur décède. 

Des Roches et Fils inc., le 14 mai 2025 

Figure 1 - Scène de l'accident 
Sow-ce : CNESST 

page 1 
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Libellé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 
• Le travailleur s’expose à une chute de 5,15 m alors qu’il est présent sur la pente gauche de la 

toiture. 
• L’absence de planification et de contrôle des mesures de protection contre les chutes expose le 

travailleur à un danger de chute de hauteur. 
• La gestion de l’intensité de travail et de la faible acclimatation en période de chaleur est 

déficiente. 

Mesures correctives 

À la suite de l’accident, la CNESST interdit les travaux en hauteur sur le toit du bâtiment résidentiel visé 
par les travaux de réfection. La CNESST exige qu’une mesure de protection contre les chutes prévue à 
l’article 2.9.1 du Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) soit mise en place. Le rapport 
d’intervention RAP1511962, émis le 14 mai 2025, fait état de cette interdiction. 

 
Le jour même, la CNESST autorise la reprise des travaux en hauteur sur la toiture du bâtiment, en 
s’assurant que tous les travailleurs portent un harnais de sécurité relié à un système d’ancrage par une 
liaison d’arrêt de chute, conformément à l’article 2.9.2 al. 1 (4) du CSTC. La levée de cette décision est 
consignée au rapport d’intervention RAP1511972.  
 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier et de l’employeur 

Il s’agit d’un chantier de réfection de la toiture d’un bâtiment résidentiel. L’entreprise Des Roches 
et Fils inc. exécute l’ensemble des travaux sur le chantier situé sur la rue  à 
Boucherville. Des Roches et Fils inc. est le maître d’œuvre du chantier, tel qu’indiqué au rapport 
RAP1511962. MM.  et , respectivement , sont les 
deux seules personnes présentes sur le chantier.  

La supervision des travaux est assurée par  

L’entreprise Des Roches et Fils inc., située au 135, rue du Maréchal-Ferrant à Saint-Calixte, se 
spécialise dans la réfection de toitures résidentielles.  

 L’établissement est classé dans le secteur d’activité 
Bâtiments et travaux publics.  

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de participation n’est en place.  
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Aucun programme de prévention propre à l’entreprise n’est élaboré. Des rappels concernant les 
mesures de sécurité sont communiqués au besoin au travailleur par l’employeur. 

Le travailleur ne possède pas de formation spécifique quant au risque de chute de hauteur. 
L’employeur fournit certains équipements, comme les cordes d’assurances verticales, les 
ancrages et les échelles. Le harnais de sécurité est fourni par le travailleur. 

 
 
 
 
 
 
 
 

   

   A    B    

   A
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’accident est survenu sur la rue  à Boucherville.  

 

 
Fig. 2 - Vue avant gauche du bâtiment et de la trajectoire de chute 

Source : CNESST 

La résidence visée par les travaux est un bâtiment de style plain-pied dont une partie comprend un 
deuxième étage au-dessus du garage (côté gauche). 
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Fig. 3 - Vue aérienne de la partie du toit visée  
par les travaux et du lieu de l'accident 

Source : Google Maps (modifiée par la CNESST) 

Les travaux de réfection de la toiture visent uniquement le remplacement de la portion du deuxième 
étage, tel qu’illustré à la figure ci-haut (figure 3). Cette section comporte deux côtés (gauche et 
droit) lorsqu’on y fait face à partir de la rue.  

Les dimensions de cette section de toiture sont de 9,06 m de longueur et 7,06 m de largeur. Le 
pignon central est à mi-largeur, à environ 3,53 m du rebord de la toiture. 

La hauteur du rebord du toit du 2e étage, par rapport au sol, est de 5,15 m. Le pignon est à une 
hauteur de 6,46 m, générant une pente de toit de 22,6° (pente 5/12).  

L’accident se produit alors que le travailleur chute au sol près du coin arrière gauche de l’espace 
garage. 

3.2 Description du travail à effectuer 

Les travaux de réfection de toiture concernant la partie décrite ci-haut visent le remplacement des 
bardeaux d’asphalte et des contreplaqués en bois. L’employeur prévoit réaliser les travaux sur une 
période de trois jours.  
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La tâche de réfection de toiture est basée généralement selon les étapes suivantes : 

• Retrait des bardeaux et des membranes isolantes existants; 
• Calcul et coupe des matériaux de structure de toiture; 
• Pose des contreplaqués en bois; 
• Pose des nouveaux matériaux isolants et des nouveaux bardeaux. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

La veille de l’accident, le 13 mai 2025, l’employeur et  s’affairent en fin d’après-
midi à la réception des matériaux livrés pour les travaux de réfection de la toiture.  

Le jour de l’accident,  et le travailleur arrivent au chantier vers 6 h 45 et amorcent 
les travaux. Ils débutent par le retrait des bardeaux existants et remplacent certaines sections de 
contreplaqués. 

Vers 9 h, ils prennent une pause de 15 minutes au sol, à l’ombre sous un arbre. 

Au retour, le remplacement du contreplaqué est poursuivi jusqu’à environ 11 h 30, où ils s’arrêtent 
pour la pause du dîner.  

Ils s’hydratent, prennent une légère collation, puis quittent momentanément le chantier pour aller 
acheter des boissons et des bâtonnets glacés.  

Durant la pause du dîner, ils conviennent de cesser les travaux à 15 h le jour même, une fois 
l’installation des matériaux isolants complétées. La pose des nouveaux bardeaux serait effectuée 
le lendemain.  

La reprise des travaux s’effectue vers 12 h 15.  procède à la pose et à la fixation 
de la membrane du côté gauche de la toiture tandis que le travailleur débute l’installation d’autres 
matériaux isolants sur le côté droit. 

Vers 14 h 15, le travailleur présente des signes de malaises qui s’apparentent à une fatigue et une 
confusion. Il s’assoit alors sur le pignon, le corps orienté vers le côté gauche du toit.   

 lui propose de descendre du toit pour aller prendre une pause à l’ombre et pour 
s’hydrater. Le travailleur refuse.  

Après quelques minutes, il se relève, perd l’équilibre et dévale le côté gauche vers le coin arrière 
et chute au sol d’une hauteur de 5,15 m. 

 lui porte assistance jusqu’à l’arrivée des 
ambulanciers. Durant son transport vers l’hôpital, son décès est constaté. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

Les informations contenues dans cette section proviennent de constatations faites sur les lieux, des 
témoignages des personnes rencontrées, des images et des mesures prises et obtenues ainsi que des 
documents concernant la résidence visée par les travaux. 

  

   B

   A

   A

   A

   C
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M._ s _____ _. était à l'emploi de Des Roches et Fils inc. depuis- . 

Ce dernier avait déjà occupé un emploi similaire dans une autre entreprise de toiture pendant 
quelques années. 

4.2.2 Informations sur les conditions météorologiques 

Le rappo1t de données horaires pour le 14 mai 2025, provenant d 'Environnement et Changement 
climatique Canada, pour la station opérationnelle Montréal/St-Hube1t présente les données 
suivantes 1 : 

HEURE ~ Polm de rosée Hum. rel. HauleUJ Cie erfCl,I!: Dir. au vent Vic. du venr Visibilité Pression à la staclon 

.':!!!!\. ~.Ç :ç .~ .mm JQ:s..~!\11 .~m/h .~m .~.~.~ Hrnd 

00:00 1&,9 9,1 52 0 ,0 17 21 16,1 101,50 

01:00 11,a 9,5 58 0 ,0 18 17 16,1 101 ,52 

02:00 16,a 9,& 63 0 ,0 18 17 16,1 101 ,55 

03:00 16,4 9,6 64 0 .0 18 17 16,1 10157 

04:00 15,7 8,5 62 0 .0 18 15 16,1 101.S9 

05:00 15,4 7,8 60 0 ,0 20 13 16, 1 101,60 

06:00 16,6 8,3 58 0 ,0 19 13 16, 1 101,62 

07:00 18, 1 8,9 55 0 ,0 18 18 16, 1 101,63 

08:00 20,4 11 ,0 54 0 ,0 18 21 16,1 101,63 

09:00 21,7 11 ,a 53 0 ,0 16 18 16,1 101,63 

10:00 22,9 12,7 52 0 ,0 17 15 16,1 101,58 26 

11 :00 24,0 13,2 50 0 ,0 19 16,1 101,54 27 

12:00 25,1 13,9 49 0 ,0 20 15 16,1 101,45 28 

13:00 25,9 13,6 46 0 ,0 M 16,1 101 ,38 29 

14:00 26,9 13,6 43 0 .0 16 15 16,1 101.31 30 

15:00 27,0 12.8 41 0 .0 19 zz 16,1 101.29 30 

Fig. 4 - Rapport de données horaires pour le 14 mai 2025 
Source: Environnement et Changement climatique Canada (modifié par la CNESST) 

Selon le rappo1t de données horaires, la température entre le début des travaux et l'accident a été 
croissante de 18,1 °C à 27 °C. En valeur coITigée avec l 'humidex, la température ressentie atteint 
plutôt30 °C au moment de l 'accident. Il s'agissait de la première fois de l'année où la température 
atteignait ces valeurs . 

Cette journée a été globalement ensoleillée. 

1 Rappo1t de données horait·es pour le 14 mai 2025, Montréal/St-Hube1t, Environnement et Changement climatique Canada. 
(https://clitnat meteo.gc.ca) 

Des Roches et Fils inc., le 14 mai 2025 page8 
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4.2.3 Informations sur l’acclimatation 

Pour être considéré comme « acclimaté », au sens de l’application des valeurs établies par 
l’American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH), un travailleur doit avoir 
été exposé aux conditions de travail suivantes : 

• Pendant au moins deux heures continues par jour; 

• Pendant cinq des sept derniers jours; 

• Dans les mêmes conditions (ex. : charge de travail, port de vêtements particuliers, 
conditions climatiques, etc.). 

L’entreprise Des Roches et Fils inc. avait amorcé sa saison de réfection de toitures, donc de 
travaux extérieurs, le 12 mai 2025, soit deux jours auparavant. Le chantier en cours représentait 
le 2e contrat de l’année 2025 et correspondait au 3e jour de travaux extérieurs.  

La station opérationnelle Montréal/St-Hubert, soit la station d’Environnement et Changement 
climatique Canada la plus près du lieu d’accident, a rapporté des valeurs entre 11,5 °C et à 18,9 °C 
le 12 mai 2025 et de 14,2 °C à 27,0 °C le 13 mai 2025. Ces valeurs étaient croissantes depuis le 
12 mai 2025. Une valeur de 27 °C a aussi été atteinte le jour de l’accident. 

Il est donc possible de considérer que le travailleur n’était pas acclimaté pour les températures ci-
haut décrites. 

4.2.4 Expertise concernant la présence d’une contrainte thermique 

La CNESST a demandé une expertise interne afin d’analyser sommairement la présence possible 
d’une contrainte thermique chez le travailleur accidenté pour tenter d’expliquer entre autres sa 
perte d’équilibre ayant mené à sa chute du toit.  

Le rapport d’expertise vise à effectuer une analyse sommaire des efforts métaboliques pour les 
tâches du jour de l’accident et des paramètres environnementaux. 

Le rapport d’expertise intégral est disponible en annexe du présent rapport. 

Cette expertise révèle les éléments suivants : 

• L’évaluation de la charge de travail pondérée situe le métabolisme pour les tâches du 
travailleur entre 275 à 396 kcal/h, soit un niveau considéré comme modéré à lourd.  

• L’évaluation environnementale pondérée situe la température de l’air corrigée2 (TAC) 
entre 32,0 °C et 45,6 °C le jour de l’accident. 

• L’analyse combinée de la charge de travail et de l’environnement résulte à un niveau de 
contrainte thermique suffisant pour nécessiter la prise de pauses supplémentaires en raison 
de la chaleur, voire l’interruption des tâches en après-midi.  

 
2 La température de l’air corrigée (TAC) est un indice qui met en relation la température de l’air à l’ombre et qui la corrige à la hausse en 
fonction de l humidité relative, l’ensoleillement et l’habillement. Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
du Québec. Travailler à la chaleur... Attention!, 4e édition. 
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• Il est probable qu’il ait eu une accumulation de contraintes thermiques durant ses 
deux jours de travail sur le toit, provoquant un coup de chaleur, en supposant que le 
travailleur ait fait le même type de tâches dans un secteur avec des conditions 
météorologiques similaires la veille. 

• Les signes et les symptômes rapportés par le témoin (manque d’appétit, faiblesse, signe 
de confusion, malaise, perte d’équilibre) sont cohérents avec les effets rapportés de la 
chaleur (coup de chaleur) et de la déshydratation.  

4.2.5 Informations sur la gestion des risques de chute de hauteur selon le type de toit 

 indique ne pas avoir défini de critères quant à l’analyse des risques de chute de 
hauteur lors de travaux de toiture. Selon les dimensions et les pentes de toit où s’effectuent les 
travaux, il juge au cas par cas de la pertinence ou de la nécessité à mettre en place un système 
antichute, même si la règlementation l’exige.  

Il rapporte que   s’étaient assurés de se protéger contre les chutes lors 
des derniers travaux de réfection de toiture effectués la veille et l’avant-veille sur un autre 
chantier, compte tenu que l’angle de la pente de toit était alors plus prononcé que sur ce chantier-
ci.  

Dans le cas présent, la pente du toit est d’un rapport 5/12 selon le rapport élévation:course, soit 
un angle de 22,6°. Ce niveau de pente, selon différents fabricants, est considéré comme une pente 
standard, soit une pente plus accentuée qu’un toit plat ou avec une faible pente. 

 

   A

   B    A
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Fig. 5 - Pentes de toit 
Source : Les Industries IKO inc. (modifié par la CNESST) 

Ce type de pente de toit (5/12) requiert alors l’utilisation d’un système antichute, car l’angle de 
la pente ne permet pas l’utilisation de garde-corps comme moyen de protection contre les chutes. 
Cela est interdit sur un toit ou une surface de travail dont la pente est supérieure à 19° (4/12). 

Le jour de l’accident, deux cordes d’assurance sont présentes au toit, tout comme un ancrage 
ponctuel. Cependant, bien que le travailleur accidenté porte un harnais de sécurité, ce dernier 
n’est pas relié à un ancrage par une liaison antichute. Le travailleur s’expose alors à un danger de 
chute de hauteur. 

 rapporte qu’il ne voyait pas la nécessité d’exiger à  de relier son 
harnais de sécurité à un système d’ancrage pour ce type de toit. 

 
  

   

   A    B
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4.2.6 Loi, réglementation et normes applicables 

4.2.6.1 La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) (S-2.1) 

L’article 51 de la LSST stipule que : 

51. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer 
la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment: 

[…] 

3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 
pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 

[…] 

5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les 
risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 

[…] 

7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 

[…] 

9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en 
sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir 
de façon sécuritaire le travail qui lui est confié; 

[…] 

 
4.2.6.2 Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) (S-2.1, r.4) 

La sous-section 2.9 concernant la protection contre les chutes stipule que : 

§2.9. Protection contre les chutes 

2.9.1. Installation d’un garde-corps : Sans égard à la présence d’un travailleur, un 
garde-corps doit être placé à une distance maximale de 300 mm de la bordure du vide 
de tout endroit, incluant les côtés d’un plancher ou d’un toit, d’où un travailleur risque 
de tomber soit :  

[…] 

3° sur un équipement ou des matériaux présentant un danger;  

[…] 

5° d’une hauteur de 1,5 m ou plus lorsqu’il manutentionne une charge; 

6° d’une hauteur de plus de 3 m dans les autres cas.  
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Le présent article s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, lorsqu’un 
travailleur risque de tomber à travers une surface fragile.  

L’utilisation d’un garde-corps comme moyen de protection contre les chutes est 
interdite sur une surface de travail dont la pente est supérieure à 19° (4/12). 

2.9.2. Exception : Cependant, lors de l’installation d’un garde-corps, lorsqu’une partie 
de celui-ci doit être enlevée pendant les travaux parce qu’il gêne leur exécution ou 
lorsqu’il est interdit ou irréalisable d’installer un garde-corps, notamment sur une 
échelle ou un escabeau, tout travailleur doit être protégé par l’utilisation d’un des 
moyens de protection suivants, selon l’ordre de préséance indiqué :  

[…] 

4° le port, par le travailleur, d’un harnais de sécurité relié à un système d’ancrage par 
une liaison d’arrêt de chute, conformément aux articles 2.10.12 et 2.10.15.  
[…] 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur s’expose à une chute de 5,15 m alors qu’il est présent sur la pente de gauche 
de la toiture.  

Les travaux en cours visent la réfection d’une section de la toiture, soit le remplacement des 
bardeaux d’asphalte et des contreplaqués en bois. Cette section est celle du deuxième étage, donc 
la partie au-dessus du garage du bâtiment résidentiel.  

Le rebord de cette section de toiture atteint une hauteur de 5,15 m par rapport au sol. La pente de 
celle-ci est de 22,6°. Le pignon central est à 3,53 m du rebord du toit. 

Vers 14 h 25, après une pause assise sur le pignon central du toit, le travailleur se relève et perd 
l’équilibre. Il dévale le côté gauche vers le coin arrière de la toiture.  

N’ayant pas son harnais de sécurité relié à un ancrage du toit par une liaison antichute, il est libre 
de chuter et n’est pas retenu. Il chute librement de 5,15 m au sol. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 L’absence de planification et de contrôle des mesures de protection contre les chutes expose 
le travailleur à un danger de chute de hauteur. 

Compte tenu de la hauteur de la toiture, à raison de 5,15 m du sol, l’employeur doit mettre en 
place une ou des mesures de sécurité face aux chutes de hauteur. À elle seule, la hauteur justifie 
cette obligation. De plus, la pente du toit ajoute un risque supplémentaire de chute. En effet, bien 
que cette section de toiture soit considérée comme étant une pente habituelle (pente de 22,6°), 
elle génère un risque de perte d’équilibre et de dévalement suffisamment important pour assurer 
la mise en place d’un système de protection contre les chutes.  
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Le CSTC prévoit que l’utilisation d’un garde-corps comme moyen de protection contre les chutes 
est interdit sur une surface de travail dont la pente est supérieure à 19° (4/12). Une autre mesure 
de sécurité doit être prévue. 

Pour ce faire, l’article 2.9.1 du CSTC prévoit que des mesures de sécurité contre les chutes de 
hauteur doivent être mises en place pour tout endroit, incluant les côtés d’un plancher ou d’un 
toit, d’où un travailleur risque de tomber […] d’une hauteur de plus de 3 m. 

En complément, cette section du Code indique que tout travailleur doit être protégé par 
l’utilisation d’un des moyens de protection édictés à l’article 2.9.2, dont au point 4° le port, par 
le travailleur, d’un harnais de sécurité relié à un système d’ancrage par une liaison d’arrêt de 
chute, conformément aux articles 2.10.12 et 2.10.15.  

Bien que le travailleur et  portaient tous deux un harnais de 
sécurité, aucun d’entre eux n’était protégé contre les chutes, à savoir qu’aucune liaison antichute 
ne les raccordait à un ancrage au toit. 

L’ancrage installé au toit par l’employeur et les cordes d’assurances, autant celles au toit que 
celles présentes sur le chantier, n’étaient pas utilisés le jour de l’accident. 

Pour une pente de toit de cet angle et de cette hauteur, l’employeur ne considère pas être dans 
l’obligation d’appliquer les règles de protection contre les chutes décrites ci-haut. 

Sur le chantier précédent, il rapporte pourtant s’être assuré de la protection contre les chutes  
, en raison de l’inclinaison de la pente de toiture plus accentuée et dont la hauteur 

totale était plus importante. Il appert donc que l’employeur détermine aléatoirement et sans 
critères définis son besoin de respecter la réglementation lors de travaux en hauteur.  

Or, la règlementation lui exige d’assurer la sécurité et l’intégrité physique de  en 
identifiant, en contrôlant et en éliminant les risques et les dangers de chute de hauteur. L’absence 
de planification et de contrôle des mesures de protection contre les chutes expose le travailleur à 
une chute de hauteur. 

Cette cause est retenue.  

4.3.3 La gestion de l’intensité de travail et de la faible acclimatation en période de chaleur est 
déficiente. 

Un travailleur acclimaté par définition en est un qui a été exposé aux conditions de travail en lien 
avec la chaleur pendant au moins deux heures par jour en continu, pendant cinq des sept derniers 
jours, et ce, dans les mêmes conditions. 

L’employeur avait amorcé sa saison de travaux extérieurs avec des chantiers de réfection de 
toitures le 12 mai 2025, soit deux jours avant l’accident. Le chantier en cours au moment de 
l’accident représentait seulement le deuxième contrat de l’année 2025. Du même coup, la 
troisième journée de travaux exposait le travailleur à une activité de travail en période de 
température plus chaude. 

   A

   

   B
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En effet, des valeurs de température variant entre 11,5 °C et à 18,9 °C le 12 mai 2025 et de 14,2 °C 
à 27,0 °C le 13 mai 2025 ont été observées l’avant-veille et la veille du jour de l’accident. Elles 
étaient croissantes pour une troisième journée consécutive alors que le travailleur n’avait pas été 
encore exposé à un environnement ou à une intensité de travail de ce type durant l’année en cours.  

Le jour de l’accident, à partir de 7 h, la température a été croissante, passant de 18,1 °C à 27,0 °C, 
entre les périodes d’arrivée au chantier et le moment de l’accident. En valeur corrigée avec 
l’humidex, il est possible d’évaluer que la température ressentie atteignait environ 30,0 °C. 

Mis à part la pause du matin et l’heure du repas du midi, qui inclut un temps de repos assis à 
l’ombre ou dans un véhicule pour aller acheter de l’eau et des bâtonnets glacés, il est difficile de 
quantifier ou de qualifier le niveau d’eau et de calories ingérées par le travailleur. 

Afin d’évaluer la possibilité d’une contrainte thermique chez le travailleur accidenté, une 
expertise a été réalisée pour fournir une analyse sommaire des efforts métaboliques pour les 
tâches du jour de l’accident et des paramètres environnementaux. 

L’expertise révèle entre autres que la charge de travail pondérée situe le métabolisme pour les 
tâches du travailleur à un niveau considéré comme modéré à lourd. 

L’évaluation environnementale pondérée situe la température de l’air corrigée entre 32,0 °C et 
45,6 °C le jour de l’accident. 

Il est possible de déterminer que l’analyse combinée de la charge de travail et de l’environnement 
résultent à un niveau de contrainte thermique suffisant pour nécessiter la prise de pauses 
supplémentaires en raison de la chaleur, voire l’interruption des tâches en après-midi.  

De plus, il est probable qu’il ait eu présence d’une accumulation de contrainte thermique, 
provoquant un coup de chaleur, en supposant que le travailleur a fait le même type de tâches dans 
un secteur avec des conditions météorologiques similaires la veille. En effet, les signes et les 
symptômes rapportés par l’employeur, soit un manque d’appétit, une faiblesse, des signes de 
confusion, un malaise et une perte d’équilibre, sont tous cohérents avec les effets connus de la 
chaleur et de la déshydratation.  

Il est possible de déduire que la situation de contrainte thermique chez le travailleur et son absence 
d’acclimatation puissent expliquer entre autres sa perte d’équilibre ayant mené à sa chute du toit.  

En somme, la gestion de l’intensité de travail était déficiente compte tenu de l’absence de 
reconnaissance des signes et des symptômes de contrainte thermique chez le travailleur, du 
maintien de l’intensité de travail et de la suite des activités en présence de température importante 
en période de non-acclimatation. 

Cette cause est retenue.  
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 

• Le travailleur s’expose à une chute de 5,15 m alors qu’il est présent sur la pente gauche de 
la toiture.  

• L’absence de planification et de contrôle des mesures de protection contre les chutes 
expose le travailleur à un danger de chute de hauteur. 

• La gestion de l’intensité de travail et de la faible acclimatation en période de chaleur est 
déficiente. 

5.2 Suivis de l’enquête 

La CNESST transmettra les conclusions de son enquête afin qu’ils en diffusent le contenu auprès 
de leurs membres à : 

• l’Association des maîtres couvreurs du Québec (AMCQ); 

• l’Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC); 

• l’Association de la construction du Québec (ACQ); 

• l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec (APCHQ); 

•  l’Association patronale des entreprises en construction du Québec (APECQ); 

• l’Association des entrepreneurs en construction du Québec (AECQ). 

 

De plus, le rapport d’enquête sera distribué aux associations sectorielles paritaires, de même qu’aux 
gestionnaires de mutuelles de prévention. 

Dans l'objectif de sensibiliser les futurs travailleurs, le rapport d'enquête sera acheminé au ministère 
de l'Éducation, qui en assurera la diffusion dans les établissements de formation offrant le 
programme d'études en charpenterie-menuiserie et en pose de revêtement de toiture. 
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6 ANNEXES 

ANNEXE A - Accidenté 

 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Couvreur 
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : N/A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   B
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ANNEXE B - Rapport d’expertise 
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